AVENANT N° 1 A LA CONVENTION ENTRE LES CENTRES HOSPITALIERS DE DINANT ET DE CHARLEVILLE-MEZIERES ET L’AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE CHAMPAGNE-ARDENNES

Les principales modifications concernent la prise en charge des soins externes et des urgences

L’article 1 alinéa 2 est  complété par : « L’accès aux soins dispensés en externe, y compris les urgences  est également ouvert à tous les patients, sans distinction d’âge. Ces soins seront requalifiés en soins externes en France»

Beaucoup de questions sans réponses. Le contenu de l’avenant sera très différent suivant l’option choisi pour la facturation soit Centre hospitalier de Charleville soit règlement 1408 et paiement TM par CPAM

